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APPEL A PROJET ARTISTIQUE  

POUR LA REALISATION D’UNE ŒUVRE VALORISANT L’ENERGIE SOLAIRE 
à proximité de la centrale solaire « La Petite Vicomté » aux Ponts-de-Cé (49) 

 

 
Contexte 

Située à proximité du pont de Sorges aux Ponts-de-Cé, sur le site d’une ancienne décharge, la centrale 
solaire de La Petite Vicomté a été mise en service en décembre 2019.  

Historique du site 

La commune des Ponts-de-Cé et la Communauté urbaine Angers Loire Métropole sont propriétaires 
des terrains situés au lieu-dit « La Petite Vicomté » à proximité du Pont-de-Sorges, sur la commune des 
Ponts-de-Cé. Ces terrains ont été exploités comme centre d’enfouissement de déchets non dangereux 
entre 1976 et 2008. Ils recevaient des apports de déchets non contrôlés composés d’ordures 
ménagères, de déchets des services de la Ville, d’encombrants des particuliers et de déchets 
d’entreprises. En 2008, le centre est fermé et fait l’objet d’un arrêté préfectoral de post-exploitation. 
La commune des Ponts-de-Cé lance alors des études pour la reconversion du site, lesquelles ont conclu 
que la mise en place d’une centrale photovoltaïque au sol était la seule possibilité de valorisation. Le 
développement du projet est ainsi confié par la collectivité à Alter Energies. 

 

La dimension territoriale du projet  

Le projet a été porté grâce à la synergie de plusieurs acteurs : la société d’économie mixte Alter 
Energies, le développeur Valeco, et de nombreux citoyens à travers le fonds d’investissement Énergie 
Partagée. Ensemble ils ont financé cette installation à hauteur de 8,3 millions d’euros. C’est l’exemple 
parfait du projet d’intérêt public et citoyen, mêlant des collectivités territoriales, des experts des 
énergies renouvelables et une représentation citoyenne forte. Cet équilibre des rôles permet de 
travailler collectivement à une transition énergétique significative.  
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Descriptif de la centrale solaire 

La centrale se compose de 21 280 panneaux photovoltaïques sur une surface d’environ 11 ha. Elle 
atteint une puissance de 9,25 MWc et produit environ 11 000 MWh par an, l’équivalent de la 
consommation électrique hors chauffage de 4 000 foyers. 

L’énergie produite est achetée par le tandem CNR/Enercoop, fournisseur d’électricité 
s’approvisionnant à 100% auprès de producteurs d’énergies renouvelables situés en France.  

 
Un site et une activité à valoriser 

La centrale « La petite vicomté » positionnée entre les bords de Loire et la ville d’Angers, se trouve à 
proximité du circuit touristique très fréquenté de « La Loire à vélo ».  

A ce jour, cette centrale solaire au sol est la plus grande à l’échelle du Maine-et-Loire. Dans le contexte 
de crise énergétique, elle illustre combien le développement des énergies renouvelables est devenu 
une nécessité pour la durabilité de nos territoires. Comme sur d’autres départements le soleil est aussi 
une ressource abondante disponible en Anjou.  

Des actions de sensibilisation  

A l’échelle nationale, la Petite Vicomté est le premier projet ayant bénéficié d’une prime d’Enercoop 
pour le financement d’actions de sensibilisation en faveur de la transition énergétique. Une enveloppe 
lui permet chaque année de déployer des actions spécifiques à vocation pédagogique.  

- En 2021, la centrale a réalisé des panneaux d’informations et une aire de repos conviviale aux 
abords extérieurs du site (voir en annexe 1) 

- En 2022, des visites guidées gratuites ont été mises en place pour le grand public avec l’office 
de tourisme Destination Angers, afin d’ouvrir l’accès au site. 

- Pour 2023, un nouveau projet original est initié, avec le lancement de cet appel à projet 
artistique. 
 

Le projet d’œuvre d’art   
 
Cet appel à projet artistique vise la conception et la réalisation d’une œuvre d’art monumentale en 
extérieur à proximité de la centrale solaire au sol de la Petite Vicomté, aux Ponts-de-Cé (49), en 
partenariat avec les services culturel et touristique de la Ville des Ponts-de-Cé. 

L'ambition, est de susciter la curiosité et l’intérêt du site. Une œuvre d’art « monumentale », offrira 
un autre regard sur le lieu et son activité de production d’énergie solaire. 

Objectifs de la commande artistique : 

• Soutenir la création contemporaine d’artistes,  
• Favoriser la diffusion de l’art dans l’espace public, 
• Accompagner la transition énergétique,  
• Contribuer à la bonne compréhension du développement des énergies renouvelables, 
• Valoriser la dimension territoriale du projet et son ancrage local et citoyen. 

L’appel à projet est ouvert aux artistes plasticiens, sculpteurs, photographes, peintres… pouvant 
justifier d’une expérience artistique professionnelle.  

L’œuvre proposée pourra être une œuvre « à contempler » ou un dispositif immersif. Elle devra dans 
tous les cas être : originale et pérenne pour une installation en extérieur.  
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Emplacement de l’œuvre 

L’œuvre sera implantée aux abords de la centrale solaire, sur l’espace public, de sorte à être visible, 
sans gêner l’accès au site. Elle pourrait être installée à l’entrée de la centrale solaire au bord de la route 
D952, sur les cheminements qui longent la centrale ou à proximité de l’aire de repos, sur les circuits 
Loire à vélo, vélo Francette et le circuit rando et historique. (cf. photos, plans et circuits en annexes 2 
et 3) 

Le secteur est situé en zone naturelle du PLU (zone N) qui nécessite d’être préservée pour des enjeux 
environnementaux. Il se trouve également dans un secteur à risque en termes d’inondation. Le projet 
devra donc tenir compte de ces contraintes spécifiques. A postériori de la sélection, une étude de 
faisabilité du projet retenu devra être réalisée en lien avec le service urbanisme de la ville des Ponts-
de-Cé. Des réajustements seront potentiellement apportés pour respecter ces contraintes 
environnementales.  

 

Conditions financières 

L’artiste lauréat recevra 15 000 euros d’honoraires incluant ses frais de transport, de repas et 
d’hébergement éventuels, les frais de production et le matériel nécessaires pour la mise en œuvre 
(transport, matériel ou autre). Le cadre juridique, technique et financier de l’appel à projets sera 
détaillé dans un contrat tripartite signé entre le ou les artistes retenus, la SAS La petite Vicomté et la 
Ville des Ponts-de-Cé. 

 

Un lieu de résidence, mis à disposition par la commune 

La ville des Ponts-de-Cé mène une politique culturelle en faveur notamment du développement de 
l’art dans la ville. Dans ce cadre, et pour soutenir ce projet, la Ville des Ponts-de-Cé offre la mise à 
disposition du forum Cannelle au sein de Rives d’arts avec une ouverture au public pour donner à 
voir l’évolution du travail de l’artiste et d’un hébergement pour une durée de 15 jours sur la période 
du 17 avril au 28 avril 2023. L’organisation de cette résidence fera l’objet d’échanges pour préciser 
son cadre avec la Direction culturelle lorsque l’artiste lauréat aura été désigné. 

 

Calendrier : 

- Lancement de l’appel à projet : début décembre 2022 
- Date limite de réponse à l’appel à candidature : 7 février 2023 
- Réunion de pré-sélection : mi-février 2023 
- Jury qui désignera le lauréat : fin février 2023 
- Date butoir pour la réalisation de l’œuvre : début juin 2023 
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Modalités de candidature 

Les candidatures sont à adresser avant le 7 février 2023 par mail à : 
c.grosbois@anjouloireterritoire.fr 
Tout dossier arrivé après cette date ne sera pas pris en compte. 
 

Le dossier de candidature devra comprendre :  

1 - Une présentation de l’artiste et de ses réalisations (CV, book) 
2 - Une note d’intention, si possible avec croquis (ou simulation) qui décrira le projet artistique dans  
     le cadre du présent appel à projet 
3 - Une fiche technique prévisionnelle du projet 
4 - Un budget et un calendrier prévisionnel 
5-  Le n° SIRET ainsi que le n° de sécurité sociale de l’artiste ou du collectif ou toute pièce     
    administrative et fiscale permettant de prouver la capacité d’édition de factures 
4 - Une attestation d’assurance responsabilité civile 

 
Modalités de sélection 

Un jury composé d’élus locaux, de représentants de la SAS La Petite Vicomté, ainsi que de personnes 
en charge de la Direction culturelle et touristique de la ville des Ponts de Cé se réunira en février 
2023 pour examiner les dossiers des artistes qui auront répondu à l’appel à projets. 

Critères retenus pour la sélection du dossier : 

- Proposition artistique (60%) : 

- La qualité artistique et l’originalité de la démarche 
- La cohérence de l’œuvre en lien avec le sujet des énergies renouvelables et la capacité de 

l’artiste à lui donner sens 
- La capacité de l’artiste à ancrer sa proposition dans son environnement géographique 

 
- Faisabilité (40%) : 

- La faisabilité technique et financière du projet 
- L’adéquation des moyens humains et techniques déployés en adéquation avec le projet 

 

A l’issue de ce jury, un dossier sera retenu. 

 

Contact pour toute question ou information complémentaire : 

Cécile GROSBOIS – Alter Energies : c.grosbois@anjouloireterritoire.fr – 06 31 47 23 22 

SAS CENTRALE SOLAIRE DE LA PETITE VICOMTÉ 
48 C Bd du Maréchal Foch 49100 ANGERS 

 

 

 

mailto:c.grosbois@anjouloireterritoire.fr
mailto:c.grosbois@anjouloireterritoire.fr
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Les acteurs 

La ville des Ponts-de-Cé 

Depuis plusieurs années, la ville des Ponts-de-Cé s’est engagée dans une politique de développement 
durable. Pionnière dans la région en matière de dématérialisation, elle a également choisi rapidement 
de pratiquer une gestion différenciée de ses espaces publics et de limiter très fortement l’utilisation 
d’intrants. Chaque année, un bilan complet des actions engagées sous l’angle développement durable 
est présenté en séance du Conseil municipal. Celles-ci concernent aussi bien les initiatives en matière 
environnementale mais aussi en termes de citoyenneté ou d’économie avec les soutiens apportés aux 
initiatives d’économie circulaire. L’installation de la plus grande ferme photovoltaïque du département 
confirme cette volonté d’inscrire le territoire Ponts-de-Céais dans une dynamique de développement 
respectueuse de l’avenir de notre planète. Elle s’est engagée depuis 2020 dans un plan climat 
communal impliquant 140 acteurs du territoire. 

Par ailleurs, la Ville porte un projet culturel partagé, issu d’une démarche de concertation citoyenne, 
qui fixe des objectifs prioritaires sur les six années à venir. Développer l’art dans l’espace public en est 
un : partager davantage la culture, la désacraliser, rencontrer l’art en dehors des repères habituels, 
mais également porter un regard sur le territoire et en mettre en valeur les richesses, tels sont les 
vertus de l’inscription de la présence artistique dans l’espace public. 

 
À propos d’Alter Energies  

Outil des collectivités au service de la transition énergétique en Maine-et-Loire, Alter Energies 
développe de manière opérationnelle leurs stratégies d’énergies renouvelables en finançant et en 
exploitant des projets. Créée en 2010, elle est le fruit d’un partenariat entre des collectivités locales 
(Département de Maine-et-Loire, Etablissements publics de coopération intercommunale – EPCI - et 
SIEML) et des partenaires bancaires régionaux et nationaux (Caisse des dépôts et consignation, Caisse 
d’épargne, Banque populaire, Crédit agricole, Crédit mutuel). Après s’être développée principalement 
sur les toitures photovoltaïques, elle a renforcé son développement en réalisant et exploitant des 
centrales solaires au sol de grande envergure, un 1er parc éolien, des unités de méthanisation et des 
stations BioGNV. Elle peut aujourd’hui accompagner un grand nombre de projets de tous type 
d’énergies renouvelables directement disponible sur son terrain de jeu à l’échelle du département de 
Maine-et-Loire. Plus d’informations sur www.anjouloireterritoire.fr/alter-energies 

 

À propos de Valeco  

Filiale française d'EnBW, l'un des plus grands énergéticiens en Allemagne et en Europe, VALECO est 
spécialisé dans le développement, la construction, l'exploitation, la maintenance et le démantèlement 
de projets EnR. Basée à Montpellier depuis plus de 20 ans, la société, qui emploie près de 250 
personnes dans les secteurs de l'énergie éolienne et photovoltaïque, est présente sur toute la chaîne 
de valeur en France et à l'international : de l'identification de sites propices à la vente d'électricité 
renouvelable. Au 31 décembre 2021, VALECO comptabilise une puissance installée de 592 MW (dont 
446 MW d'éolien terrestre, 133 MW d'énergie solaire) soit l'équivalent de la consommation annuelle 
électrique de plus de 529 000 personnes. Plus d'informations sur www.groupevaleco.com 

 
 

  

http://www.anjouloireterritoire.fr/alter-energies
http://www.groupevaleco.com/
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À propos d’Énergie Partagée  

Mouvement national de l’énergie citoyenne, Énergie Partagée accompagne et finance les projets 
citoyens de production d’énergie renouvelable. Portés par des collectifs citoyens et des collectivités 
locales qui en maîtrisent la gouvernance, ils font bénéficier leur territoire des retombées économiques 
et sociales générées. Pour favoriser le développement de ces projets, Énergie Partagée s’implique au 
côté des collectivités locales, et notamment des SEM dédiées à l’énergie, qui constituent un puissant 
levier pour la transition écologique des territoires. Reconnue Entreprise solidaire d’utilité sociale et 
labellisée Finansol, Énergie Partagée est aussi un outil d’investissement qui soutient les projets 
citoyens d’énergie renouvelable, en y investissant en fonds propres l’épargne de plus de 7000 
actionnaires citoyens. Fin 2022, Énergie Partagée compte 100 projets de production d'énergie 
renouvelable (en exploitation ou en développement) co-financés à hauteur de 27,7 millions d'euros. 
Plus d'informations sur www.energie-partagee.org  

 
À propos d’Enercoop  

Enercoop, fournisseur d’électricité vraiment verte, locale et citoyenne, a pour objectif de faire 
avancer concrètement la transition énergétique. Militantes et engagées, les 11 coopératives du 
réseau Enercoop sont réparties dans toute la France et s’approvisionnent directement auprès de 
producteurs d’énergie renouvelable locaux en les rémunérant au juste prix, avec des contrats sur le 
long terme pour certains. Enercoop a été classée au 1er rang ex-aequo du classement des fournisseurs 
d'électricité verte selon Greenpeace et a obtenu récemment le label VertVolt pour l'ensemble de son 
offre qualifiée de “Très Engagée” aux particuliers selon l'Ademe. Garantir une électricité vraiment 
renouvelable n’est pas la seule mission d’Enercoop : la coopérative a pour objectif d’impliquer les 
citoyens dans son organisation et de défendre l’intérêt collectif plutôt que la recherche de profit. Elle 
aide de nombreux projets citoyens à sortir de terre et les accompagne dans leur développement. Le 
réseau Enercoop rassemble aujourd’hui 100 000 clients, dont 61 000 sociétaires, 415 producteurs et 
227 salariés. Plus d’informations sur www.enercoop.fr 

 

 

  

http://www.energie-partagee.org/
http://www.enercoop.fr/
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Annexe 1 – Les panneaux d’informations et l’aire de repos conviviale aux abords extérieurs du site 
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Aire de repos conviviale 
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Annexe 2 – Le plan du site avec emplacements disponibles pour accueillir l’œuvre 

 

 

Aire conviviale 

Entrée centrale 

Chemins 

Accès à la centrale 
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Portail d’entrée de la centrale 

Chemin le long de la clôture 
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Annexe 3 – Les circuits touristiques existants à proximité du site 

Deux circuits de randonnée pédestre et un parcours historique passent à proximité 

 

 
 

 
Un nouveau circuit communal de 
randonnée a été créé en 2021, il est 
balisé en vert. Il invite les 
randonneurs à s’installer sur la 
nouvelle aire de pique-nique qui a 
été installée à côté de la centrale  
(cf picto vert). 

 

 
 

 
Une autre boucle permet de longer 
l’Authion et passe à proximité de la 
centrale solaire. 
 

 

 
 

 
Le Parcours historique de Sorges 
invite également le public à aller 
jusqu’au pont de Sorges où se 
trouve un dernier lutrin 
pédagogique, juste à côté de la 
Petite Vicomté. 
 

 


